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 n° 184 908 du 30 mars 2017  

dans l’affaire X / VII 

 

En cause : X  

 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 novembre 2015, par X, qui déclare être de nationalité 

burundaise, tendant à l’annulation d’une décision de rejet d’une demande d’autorisation 

de séjour, prise le 1er octobre 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 26 janvier 2017 convoquant les parties à l’audience du 16 février 

2017. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me A. DRUITTE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 9 septembre 1999, le requérant, alors mineur, a introduit une demande d’asile 

auprès des autorités belges. Le 10 février 2000, la partie défenderesse a pris une 

décision de refus de séjour à son égard, et donné l’ordre de le reconduire. Le 28 février 

2000, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a confirmé cette décision de 

refus de séjour.  

 

1.2. Le 27 septembre 2000, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’ancien article 9, alinéa 

3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

Le 9 juillet 2002, le requérant a été autorisé au séjour temporaire. Le 18 septembre 2002, 

il a été mis en possession d’un certificat d’inscription au registre des étrangers, valable 

jusqu’au 10 juillet 2003, lequel a été prorogé jusqu’au 10 avril 2004. 

 

1.3. Le 30 janvier 2006, le requérant introduit une nouvelle demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la même base, laquelle a été 

déclarée irrecevable, le 13 septembre 2006.  

 

1.4. Le 23 février 2007, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, avec 

remise à la frontière, et décision de privation de liberté à cette fin, à l’encontre du 

requérant. 

 

1.5. Par jugement rendu également le 23 février 2007, par le tribunal correctionnel de 

Liège, le requérant a été condamné à une peine d’emprisonnement de huit mois avec un 

sursis probatoire de trois ans, pour des faits de vol avec violences ou menaces. 

 

1.6. Le 7 mars 2007, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’ancien article 9, 

alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

1.7. Le 30 septembre 2008, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, 

avec remise à la frontière, et décision de privation de liberté à cette fin, à l’encontre du 

requérant. 

 

1.8. Par jugement rendu le 13 novembre 2008, par le tribunal correctionnel de Liège, le 

requérant a été condamné à une peine d’emprisonnement de dix-huit mois, avec un 

sursis de cinq ans, pour des faits de viol sur mineur de plus de quatorze ans et de moins 

de dix-huit ans. 

 

1.9. Aux termes d’un arrêt n° 24 003, prononcé le 27 février 2009, le Conseil de céans a 

rejeté le recours introduit à l’encontre de la décision visée au point 1.3.  

 

1.10. Par jugement rendu le 17 mars 2009, par le tribunal correctionnel de Liège, le 

requérant a été condamné à une peine d’emprisonnement de neuf mois, pour des faits de 

coups et blessures volontaires, de vol avec violences, de destruction de clôture rurales ou 

urbaines, et de séjour irrégulier. Par jugement rendu le 30 avril 2009, par le même 

tribunal, le requérant a été condamné à une peine d’emprisonnement de six mois, avec 

un sursis de trois ans, pour des faits de coups et blessures volontaires ayant entraîné une 

incapacité de travail. Le 7 mai 2010, le requérant a, à nouveau, été condamné à une 

peine d’emprisonnement de quatre mois, pour des faits faux et usage de faux en écriture, 

et à une peine d’emprisonnement de deux mois, pour des faits de séjour irrégulier. 
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1.11. Le 22 décembre 2010, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, 

à l’encontre du requérant, laquelle a fait l’objet d’un retrait, le 14 janvier 2011. 

 

Aux termes d’un arrêt n°56 724, prononcé le 24 février 2011, le Conseil de céans a 

constaté le désistement d’instance du recours introduit à l’encontre de cette décision. 

 

1.12. Par jugement rendu le 30 juin 2011, par le tribunal correctionnel de Liège, le 

requérant a été condamné à une peine d’emprisonnement de quinze mois, pour des faits 

de vol avec violences, en état de récidive légale, et à une peine d’emprisonnement de 

quatre mois, pour des faits de séjour irrégulier, en état de récidive légale. 

 

1.13. Le 1er octobre 2015, la partie défenderesse a rejeté la demande, visée au point 1.6. 

Cette décision, qui a été notifiée au requérant le 5 octobre 2015, constitue l’acte attaqué 

et est motivée comme suit : 

 
« les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation 

 

Rappelons tout d'abord que la demande d'asile introduite par l'intéressé le 09.09.1999 a été clôturée 

négativement le 28.06.2000 par le Conseil du Contentieux des Etrangers. Le requérant n'a dès lors plus 

aucune procédure d'asile en cours et son attestation d'immatriculation est révolue. 

 

Notons que l'intéressé a été condamné à de nombreuses reprises. Premièrement, il a été condamné 

pour vol avec violences ayant été exercées pour se maintenir en possession des objets soustraits ou 

assurer la fuite et entrée ou séjour illégal dans le Royaume le 30.06.2011 par le Tribunal Correctionnel 

de Liège à 19 mois de prison. Deuxièmement, il a été condamné pour viol sur mineur de plus de 14 ans 

et de moins de 18 ans le 13.11.2008 par le Tribunal Correctionnel de Liège à 18 mois de prison. 

Troisièmement, il a été condamné pour coups et blessures avec maladie ou incapacité de travail le 

30.04.2009 par le Tribunal Correctionnel de Liège à 6 mois de prison. Quatrièmement, il a été 

condamné pour flagrant délit de vol avec violences ayant été exercées pour se maintenir en possession 

des objets soustraits ou assurer la fuite ; pour dégradation, destruction-de clôtures rurales ou urbaines ; 

pour coups et blessures volontaires le 17.03.2009 par le Tribunal Correctionnel de Liège à 8 mois de 

prison. Cinquièmement, il a été condamné pour vol avec violences ou menaces le 23.02.2007 à 8 mois 

de prison par le Tribunal Correctionnel de Liège. Sixièmement, il a été condamné pour faux et usage de 

faux en écritures, pour séjour illégal dans le Royaume le 07.05.2010 par le Tribunal Correctionnel de 

Liège à 6 mois de prison. 

 

Dès lors, il résulte des faits précités que, par son comportement personnel, l'intéressé a porté atteinte à 

l'ordre public, et qu'il existe un risque réel d'une nouvelle atteinte à l'ordre public. 

 

Enfin, l'intéressé invoque sa qualité d'auteur d'enfant belge. L'intéressé joint deux actes de 

reconnaissance de paternité concernant […] né le 22.08.2006 et de […] née le 10.01.2008. Dès lors, si 

le droit à la vie familiale est bien prescrit par l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme, rappelons néanmoins que selon cet article une ingérence dans la vie privée et familiale est 

possible sous certaines conditions : « pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle 

constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la 

sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des 

infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés 

d’autrui ». 

 

Il s'avère que dans le cas précis de l'intéressé, l'ingérence se justifie et n'est donc pas disproportionnée. 

Rappelons que l'intéressé a porté atteinte à l'ordre public, et que « ...le Conseil rappelle que I’article 20 

de la loi dispose que « (...) le Ministre peut renvoyer l'étranger qui n'est pas établi dans le Royaume 

lorsqu’il a porté atteinte à l'ordre public ou à la sécurité nationale ou n'a pas respecté les conditions 

mises à son séjour (...) ». Il ne ressort cependant pas des alinéas 2 et 3 de cette disposition qu'il soit 

exigé de prendre en considération le comportement actuel de l'étranger visé par la mesure de renvoi, 

mais il suffit qu’il ait gravement porte atteinte à l'ordre public (voir CE n° 86.240 du 24 mars 2000 ; CE n° 

84.661 du 13 janvier 2000) de sorte que la partie défenderesse, au moment de la prise de sa décision, 
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ne devait pas tenir compte dans I’examen de sa dangerosité de l'évolution future et de la volonté de 

réintégration de la partie requérante, ces éléments apparaissant comme purement hypothétiques. ». 

(CCE, arrêt 16.831 du 30 septembre 2008). Des lors, dans la balance, on peut raisonnablement 

considérer, au vu de ce qui a été énoncé précédemment, que I’ingérence de l'Etat dans la vie privée et 

familiale du requérant est bien fondée sur un critère de nécessité et est proportionnée au but légitime 

recherché. 

 

Rappelons par ailleurs que les états jouissent toujours d'une marge d'appréciation de I’équilibre qu’il 

convient de trouver entre les intérêts concurrents de l'individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la 

société dans son ensemble (Tr. de Première Instance de Huy-Arrêt n°02/208/A du 14/11/2002). 

 

Les attaches familiales ainsi que l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme ne 

peuvent donc raisonnablement pas constituer ici des motifs suffisants pour justifier une régularisation. 

 

L'intéressé invoque également le fait que sa mère soit décédée et qu'il est sans nouvelle de son père. 

Notons que l'on ne voit pas en quoi ces éléments pourraient constituer un motif suffisant pour justifier 

une régularisation. 

 

L'intéressé invoque également le fait d'avoir 2 sœurs de nationalité belge. Notons que le fait d’avoir de 

la famille en Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de 

s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. Les états jouissent toujours d'une marge 

d'appréciation de I’équilibre qu’il convient de trouver entre les intérêts concurrents de l'individu qui veut 

séjourner dans l'Etat et de la société dans son ensemble. Cet élément est insuffisant pour justifier une 

régularisation sur place ». 

 

1.16. Le 7 octobre 2015, la partie défenderesse a également pris un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue de l’éloignement, et une interdiction d’entrée, à l’encontre 

du requérant. 

 

Aux termes d’un arrêt n° 154 705, rendu le 16 octobre 2015, le Conseil de céans a, sous 

le bénéfice de l’extrême urgence, rejeté la demande de suspension de l’exécution de ces 

actes. 

 

Le recours ordinaire en suspension et annulation, introduit à l’encontre de ces actes, est 

enrôlé sous le numéro 180 893. 

 

2. Procédure. 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre, le Conseil « statue sur 

la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des 

moyens ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 62 de la loi 

du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH) et 

« du devoir de prudence et de minutie ». 

 

3.1.2. Relevant que « La partie adverse ne conteste ni que le requérant puisse se 

prévaloir d’une vie familiale et privée au sens de l'article 8 de la [CEDH] ni que le rejet de 

sa demande d’autorisation de séjour constitue une ingérence dans l’exercice de ce droit. 

Cependant, la partie adverse estime que le prétendu danger que présente le requérant 

pour l’ordre public est supérieur aux intérêts privés dont il peut se prévaloir. La partie 

adverse se base sur l’existence de condamnations pénales dans le chef du requérant 



  

 

 

CCE X - Page 5 

dont celui-ci a fait l’objet et sur le risque d’une nouvelle atteinte à l’ordre public », elle fait 

valoir que « le passé judiciaire du requérant n’est pas contestable. Cependant, le 

requérant a « payé sa dette à la société » puisqu’il a purgé les peines auxquelles il a été 

condamné. La partie adverse n’indique pas, en quoi, au moment où elle prend sa 

décision, le requérant représenterait un danger actuel pour l’ordre public belge. D’une 

part, les condamnations susvisées se rapportent à des faits anciens. D’autre part, le 

requérant n’a cessé de transmettre à la partie adverses des documents et attestations 

indiquant qu’il a fait preuve, en prison, d’un comportement irréprochable et a tout mis en 

œuvre pour se réinsérer dans la société en suivant diverses formations, cours et activités. 

En effet, les conseils du requérant ont adressé une série de documents complémentaires 

par correspondances du 07.10.2008, du 12.11.2008, du 24.07.2012, du 07.09.2012, du 

28.06.2013 et du 06.05.2015 dont il n’est même pas fait mention. […] ». Renvoyant à une 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, elle ajoute qu’« En 

l’occurrence, bien que la partie adverse se fonde sur les condamnations passées du 

requérant pour prendre sa décision et justifier le rejet de sa demande d’autorisation de 

séjour, celle-ci n’explique pas en quoi celles-ci constituent actuellement une menace pour 

l’ordre public, notamment au regard du bon comportement qu’[a] eu l’intéressé en prison, 

qui atteste de sa volonté de réinsertion ». 

 

Elle poursuit en soutenant que « Par ailleurs, la partie adverse ne s’est livré[e] à aucun 

examen de proportionnalité entre les droits personnels et familiaux du requéran[t] et la 

sauvegarde de l’ordre public. En se contentant d’affirmer que dans la mesure où 

l’intéressé a porté atteinte à l’ordre public, il existe un risque réel d’une nouvelle atteinte à 

l’ordre public pour justifier le rejet de la demande d’autorisation, la partie adverse utilise 

une formulation stéréotypée qui s’apparente à une pétition de principe. Premièrement, la 

partie adverse, en s’appuyant sur les condamnations passées du requérant pour justifier 

que celui-ci constitue, aujourd’hui, un danger pour l’ordre public, viole les articles 2 et 3 de 

la loi sur la motivation formelle des actes administratifs et ce, pour deux raisons. D’une 

part, la partie adverse n’indique pas en quoi le requérant constitue, à l’heure actuelle, une 

menace pour l’ordre public, ni pourquoi ce risque serait réel. Cette affirmation n’est étayée 

par aucun élément et est purement subjective. […] En l’espèce, la motivation de la 

décision susvisée ne permet nullement au requérant de comprendre pourquoi son passé 

constituerait une menace actuelle pour l’ordre public belge. D’autre part, il n’est en aucun 

cas tenu compte des démarches effectuées par le requérant en vue de sa réinsertion qui 

ont pourtant été transmises régulièrement à la partie adverse. Nul doute que si la partie 

adverse avait pris en considération ces éléments, comme elle est censée le faire, la 

décision eut pu être différente dans la mesure où [sic] En effet, comme mentionné supra, 

la motivation d’une décision doit permettre à l’intéressé de vérifier que cette décision a été 

prise suite à un examen concret de toutes les circonstances de l’espèce. […] Or, force est 

de constater qu’aucun des éléments concernant les démarches de réinsertion effectuées 

par le requérant n'ont été prises en compte. Si la partie adverse considère qu’elle n’était 

pas tenue de prendre en considération ces éléments, il n’en demeure pas moins que la loi 

relative à la motivation formelle des actes impliquait que la partie adverse prenne 

connaissance de ces éléments et indique la raison pour laquelle elle n’en a pas tenu 

compte. Or, la décision est muette sur ce point ». 

 

3.1.2. En réponse à l’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note 

d’observations, relevant qu’ « En l’espèce, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que 

le refus d’autorisation de séjour du requérant sollicité sur base de l’article 9 bis de la loi 

est principalement lié à son passé judiciaire », la partie requérante argue que « Dans sa 

note d’observations, la partie adverse se borne à considérer que l’ancienneté des faits et 

le comportement irréprochable du requérant en prison ne sont pas de nature à invalider le 
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constat de danger pour l’ordre public posé par la partie adverse. Or, force est de 

constater, à la lecture de la motivation de la décision attaquée et contrairement à ce que 

semble indiquer la partie adverse, que celle-ci ne s’est à aucun moment livrée à un 

examen consistant à déterminer en quoi le comportement actuel personnel du requérant 

constituait, au moment de l’examen de la demande de carte de séjour, une menace 

réelle, actuelle et suffisante affectant l’ordre public. Dès lors, le prétendu constat de 

danger pour l’ordre public posé par la partie adverse est inexistant et constitue une 

tentative de motivation a posteriori de l’acte attaqué » et renvoie à un arrêt du Conseil de 

céans dont elle estime l’enseignement applicable « Mutatis mutandis, dans la mesure où 

l’acte attaqué ne contient aucun développement permettant d’expliquer en quoi le 

comportement du requérant constituait, au moment de l’examen de la demande de titre 

de séjour, une menace réelle, actuelle et suffisamment grave affectant l’ordre public, la 

partie adverse n’a pas motivé adéquatement sa décision ». Elle conclut qu’« En outre, il 

est particulièrement piquant de constater que la partie adverse, dans sa note 

d’observation, fait référence à un arrêt de votre Conseil dans le cadre d’une procédure en 

extrême urgence, initiée par le requérant, visant un ordre de quitter le territoire avec 

interdiction d’entrée sur le territoire d’une durée de 8 ans ainsi qu’un maintien en vue 

d’éloignement, c’est-à-dire, un acte tout à fait étranger à l’acte attaqué par le biais du 

présent recours. […] ». 

 

3.2.1. A cet égard, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative, doit permettre au destinataire de la décision de connaître 

les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, il 

n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative 

qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas 

donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

Le Conseil rappelle par ailleurs que le principe général de bonne administration, selon 

lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 

éléments de la cause, découle de la volonté implicite du constituant, du législateur ou de 

l’autorité réglementaire. En ce sens, la partie défenderesse est tenue à un exercice 

effectif de son pouvoir d’appréciation duquel découle une obligation de minutie et de soin, 

en telle sorte qu’« Aucune décision administrative ne peut être régulièrement prise sans 

que son auteur ait, au préalable, procédé à un examen complet et détaillé des 

circonstances de l’affaire sur laquelle il entend se prononcer. Ce principe, qui correspond 

à un devoir de prudence et de minutie, oblige dès lors l'autorité à effectuer une recherche 

minutieuse des faits, à récolter tous les renseignements nécessaires à la prise de 

décision et à prendre en considération tous les éléments du dossier, afin de pouvoir 

prendre la décision en pleine connaissance de cause, après avoir raisonnablement 

apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas d'espèce » (arrêt CE n° 221.713 

du 12 décembre 2012). Il incombe donc à la partie défenderesse de procéder à un 

examen complet des données de l’espèce et de prendre en considération l’ensemble des 

éléments de la cause 
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3.2.2. Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 

invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la 

CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation 

de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment 

où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour 

EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 

21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. La notion de ‘vie privée’ n’est pas définie par l’article 8 

de la CEDH. La Cour EDH souligne que cette notion est un terme large et qu’il n’est pas 

possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 

1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou 

des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet 

égard, il convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou 

s’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère 

qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins 

qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de 

maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38).  

 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette 

mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 

37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne 

garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire 

d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43).  

 

L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 

31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un 

principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non 

nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 

81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, 

Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer 

des conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des 

autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon 
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vouloir ou de l'arrangement pratique (Cour EDH, 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), 

d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 

1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à l’autorité 

administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

Il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que le lien 

familial entre des conjoints ou des partenaires, d’une part, ou le lien familial entre des 

parents et des enfants mineurs, d’autre part, doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 juin 

1988, Berrehab/Pays Bas, § 21 ; Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). 

 

Il découle enfin de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que, 

lors de la mise en balance des intérêts dans le cadre du droit au respect de la vie privée 

et familiale, protégé par l’article 8 de la CEDH, un juste équilibre doit être trouvé entre 

l’intérêt de l’étranger et de sa famille, d’une part, et l’intérêt général de la société belge 

lors de l’application d’une politique d’immigration et du maintien de l’ordre public, d’autre 

part. Pour cela, tous les faits et circonstances connus et significatifs pour cette mise en 

balance doivent être manifestement pris en compte. Dans cette perspective, la Cour 

européenne des droits de l’homme a énuméré les critères devant être pris en compte 

pour l’appréciation de la question de savoir si une mesure d’expulsion est nécessaire 

dans une société démocratique et proportionnée au but légitime poursuivi, à savoir  : la 

nature et la gravité de l’infraction commise par le requérant, la durée de son séjour dans 

le pays d’où il va être expulsé, la période qui s’est écoulée depuis la perpétration de 

l’infraction ainsi que la conduite de l’intéressé durant cette période, la nationalité des 

diverses personnes concernées, la situation familiale du requérant, par exemple la durée 

de son mariage, et d’autres éléments dénotant le caractère effectif de la vie familiale d’un 

couple, le point de savoir si le conjoint était au courant de l’infraction au début de la 

relation familiale, la naissance d’enfants légitimes et, le cas échéant, leur âge, et la gravité 

des difficultés que risque de connaître le conjoint dans le pays d’origine de son époux ou 

épouse, bien que le simple fait qu’une personne risque de se heurter à des difficultés en 

accompagnant son conjoint ne saurait en soi exclure une expulsion (Cour EDH, arrêt du 2 

août 2001, Boultif/Suisse ; dans le même sens : Cour EDH, arrêt du 18 octobre 2006, 

Uner/Pays-Bas ; Cour EDH, arrêt du 24 juin 2014, Ujak/Suisse). 

 

3.3. En l’occurrence, le Conseil observe que l’existence d’une vie familiale au sens de 

l’article 8 de la CEDH, entre le requérant et ses enfants mineurs, n’est pas formellement 

contestée par la partie défenderesse.  

 

En pareille perspective, le Conseil estime que la partie défenderesse ne pouvait ignorer 

qu’il existait des risques que la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour, 

attaquée, puisse porter atteinte à un droit fondamental protégé par des instruments 

juridiques internationaux liant l’Etat belge, à savoir, l’article 8 de la CEDH. Il lui incombait 

donc, à tout le moins, de procéder à un examen attentif de la situation du requérant au 

regard de ladite disposition et, le cas échéant, de réaliser la balance des intérêts en 

présence. 
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A cet égard, le Conseil observe qu’à l’appui de la demande d’autorisation de séjour visée 

au point 1.6., telle que complétée par un courrier du 6 mai 2015, le requérant a produit 

divers documents dont notamment : une attestation dont il ressort que, dans le cadre d’un 

atelier d’éducation permanente pour personnes incarcérées, le requérant a suivi 

régulièrement un cycle de formation du 3 février 2014 au 30 juin 2014 en vue d’une 

remise à niveau en français et mathématique et d’une initiation aux outils bureautiques ; 

une attestation rédigée par une assistante sociale intervenant dans un centre d’insertion 

professionnelle agrée, indiquant que le requérant s’est présenté le 23 mars 2015 et s’est 

inscrit dans la filière « ouvrier polyvalent » ; une attestation daté du 17 avril 2015, rédigée 

par une assistance sociale intervenant dans une maison d’accueil, précisant que « [Le 

requérant] s’est présenté ce jour au sein de notre maison d’accueil dans le cadre d’une 

permission de sortie et a été reçu à un entretien. Par la présente, nous vous confirmons, 

dès à présent notre accord pour un hébergement au sein de notre maison d’accueil […] 

dans le cadre d’un congé pénitentiaire à venir » ; une attestation de datée du 23 mars 

2015, dont il ressort que ce dernier bénéficie d’un suivi psychologique. Toutefois, à la 

lecture de la motivation de l’acte attaqué, force est de constater que la partie 

défenderesse n’a nullement eu égard à ces éléments qui pourtant avaient été portés à sa 

connaissance en temps utile.  

 

Partant, sans se prononcer quant à la question de savoir si ces éléments témoignent 

d’une volonté du requérant de se réinsérer et, si, au vu du comportement délictuel du 

requérant, « il existe un risque réel d'une nouvelle atteinte à l'ordre public », le Conseil 

estime, qu’en s’abstenant de prendre en compte lesdits éléments, la partie défenderesse 

n’a pas procédé à une mise en balance, telle que requise par l’article 8 de la CEDH, entre 

les intérêts familiaux du requérant, et la protection de l’ordre public belge. La référence de 

la partie défenderesse à une jurisprudence relative à l’application de l’article 20 de la loi 

du 15 décembre 1980, n’est pas pertinente à cet égard. 

 

L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations, 

selon laquelle « La partie adverse a pris en compte tous les éléments que le requérant 

faisait valoir à l'appui de sa demande 9bis et en particulier sa vie de famille, l'absence 

d'attache au pays d'origine et la présence de ses sœurs sur le territoire. En ce que le 

r[e]quérant prétend qu'il n'est pas fait mention des courriers complémentaires, le moyen, 

manque en fait. En effet, la décision attaquée mentionne expressément qu'il est répondu 

à la demande adressée le 7.03.2007 et complétée les 07.10.2008, 12.11.2008, 

24.07.2012 et [28].06.2013. Aucun courrier du 6 mai 2015 n'apparait au dossier 

administratif. La décision querellée est, ainsi, suffisamment et adéquatement motivée », 

n’est pas de nature à renverser les constats qui précèdent, dès lors que figure au dossier 

administratif un courrier daté du 6 mai 2015, par lequel le conseil du requérant a actualisé 

la demande d’autorisation de séjour du requérant et auquel étaient annexés les 

documents mentionnés ci-avant. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen est, à cet égard, fondé et suffit à justifier 

l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements de 

ce moyen, qui, à les supposer fondés, ne sont pas de nature à conduire à une annulation 

aux effets plus étendus. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 
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La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 1er octobre 2015, est 

annulée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille quinze par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

N. SENGEGERA N. RENIERS 

 


